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CJCE, 11 janv. 1990, Dumez, Aff. C-220/88
[Conv. Bruxelles]

Aff. C-220/88, Concl. M. Darmon 

Motif 14 : "Dans une espèce comme celle de l'affaire au principal, le dommage allégué n'est
que la conséquence indirecte du préjudice éprouvé initialement par d'autres personnes
juridiques qui ont été directement victimes du dommage matérialisé en un lieu différent de
celui où la victime indirecte a ensuite subi le préjudice".

Motif 20 : "Si, conformément à la jurisprudence de la Cour (arrêt du 30 novembre 1976, précité), la notion de

"lieu où le fait dommageable s'est produit" qui figure à l'article 5, point 3, de la convention peut viser le lieu où le
dommage est survenu, cette dernière notion ne saurait être comprise que comme désignant le lieu où le fait
causal, engageant la responsabilité délictuelle ou quasi délictuelle, a produit directement ses effets
dommageables à l'égard de celui qui en est la victime immédiate".

Motif 21 : "Le lieu où s'est manifesté le dommage initial présente d'ailleurs généralement un
rapport étroit avec les autres éléments constitutifs de la responsabilité, alors que tel n'est pas
le cas, le plus souvent, du domicile de la victime indirecte".

Dispositif (et motif 22) : "La règle de compétence juridictionnelle énoncée à l'article 5, point 3,
de la convention du 27 septembre 1968 (…) ne peut être interprétée comme autorisant un
demandeur qui invoque un dommage qu'il prétend être la conséquence du préjudice subi par
d'autres personnes, victimes directes du fait dommageable, à attraire l'auteur de ce fait devant
les juridictions du lieu où il a lui-même constaté le dommage dans son patrimoine".

Mots-Clefs: Matière délictuelle
Dommage
Groupe de sociétés
Convention de Bruxelles

Doctrine française: 
Rev. crit. DIP 1990. 363, note H. Gaudemet-Tallon
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